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 Chères Mazuroises,  

   Chers Mazurois,  
 

 Les vacances sont termin®es et 

comme chaque année la rentrée est 

chargée et nous voilà déjà à 

lõautomne. 

Les travaux de réhabilitation de 

notre déchetterie sont en cours et 

se termineront en fin dõann®e, nous avons eu raison dõ°tre 

inflexibles et tenaces  (malgré les nombreuses oppositions) 

et je peux vous dire que la bataille a été rude, mais nous 

lõavons conserv®e et nous en sommes satisfaits.  

Nos travaux dõembellissement du village, Place de la 

Fontinette, Rue du Blocus, Route de Revin et pourtour de 

lõEglise sõach¯vent, bient¹t seront oubli®s les d®sagr®ments 

quõils ont caus®s. 

Malgr® la crise, la commune continue dõinvestir pour le bien 

être de ses habitants tout en maîtrisant ses finances et 

sans augmentation des impôts, surtout que les subventions 

versées aux collectivités territoriales deviennent plus 

restrictives et incertaines. Il est important dõ°tre vigilant 

et prudent dans nos projets dõinvestissements. 

Lõ®quipe municipale travaille ardemment ¨ lõ®laboration du 

nouveau site Internet qui sera prochainement mis en ligne.  

La rentrée est aussi synonyme de rentrée associative pour 

les jeunes et les moins jeunes, les associations contribuent 

largement à la qualité de vie et au lien social de la Commune. 

Je f®licite dõailleurs la nouvelle association ç La Jeunesse 

des Mazõs » pour la qualité, le sérieux, le professionnalisme 

de leurs animations.   

Je vous souhaite une très bonne lecture des pages 

suivantes. 

 

Pour le Conseil Municipal 

Bien cordialement                                     

                                 

Elisabeth Bonillo  

      Maire.    

(



 

Le personnel a été sollicité de nouveau cet été pour que notre village puisse être propre 

et accueillant : lõentretien des rues toujours poursuivi pour le bien °tre de tous, le 

fleurissement que vous avez pu apprécier et que vous apprécierez sur les photos de ce 

bulletin, les travaux au monument aux morts du cimetière, au terrain de foot avec 

lõam®nagement ext®rieur des terrains (poteaux, mise aux normesé), travaux de peinture 

au Centre Socio Culturel (r®cemment termin®s) et les travaux annuels de lõ®cole qui 

cette année ont été des travaux extérieurs de peinture effectués par un artisan du 

village. 



 

Etat Civil  : Reconnaissance avant naissance pour des parents non mariés  
Quelques notions dõEtat Civilé 

Depuis le 1er juillet 2006, lorsque  les parents ne sont pas mariés, la filiation 

s'établit différemment à l'égard du père et de la mère.      

Le père doit en principe reconnaître l'enfant.   

La reconnaissance peut être faite avant la naissance, dans l'acte de naissance, ou 

ultérieurement.   

Elle est faite par acte reçu en Mairie par l'officier de l'état civil.  

La filiation maternelle s'établit automatiquement à l'égard de la mère par 

l'indication de son nom dans l'acte de naissance.  

Cette indication du nom de la mère n'est pas obligatoire afin de préserver le droit de 

la mère à demander le secret de son identité lors de l'accouchement.   

 

Ces démarches sont importantes car sans 

reconnaissance AVANT naissance lõenfant prendra 

automatiquement le nom de la mère, et le 

changement, bien que possible, entraîne des 

formalités inutiles é.alors pour tout renseignement, 

adressez vous en Mairie.  

 

Les Certificats dõh®r®dit® 
La procédure normale  pour obtenir un certificat dõh®r®dit®  (faisant preuve de la 

qualité héréditaire) résulte en règle générale de documents notariés, tels que 

lõextrait dõun intitul® dõinventaire ou le certificat de notori®t®. 

 

Une procédure simplifiée  a ®t® institu®e non par la loi mais par la pratique 

administrative en faveur notamment des collectivités publiques et particulièrement 

des communes lorsque leur créance ne dépasse pas 

le montant de 5  335,72 ú. 

Le document est alors établi de manière 

discrétionnaire par le maire, il reste libre 

dõappr®cier, dans chaque cas dõesp¯ce, sõil dispose 

dõinformations suffisantes pour ®tablir un 

certificat dõh®r®dit®. Aucun texte en effet 

nõimpose au maire de le d®livrer et sa 

responsabilité serait engagée si les renseignements 

portés sur le certificat venaient à se révéler 

inexacts.  

Si le maire décide de refuser de délivrer le 

certificat, les usagers doivent alors solliciter 



 

LISTES ELECTORALES  

 

Pour être inscrit sur les listes électorales de 2013, vous devez 

vous inscrire avant le 31 décembre 2012 en Mairie, muni de 

votre carte dõidentit® et dõun justificatif de domicile. 

Seuls les jeunes de 18 ans sont inscrits automatiquement, à 

condition quõils aient ®t® recens®s militairement aupr¯s de la 

Pour les nouveaux arrivés (déménagement) vous devez 

personnellement effectuer la démarche.  

RECENSEMENT MILITAIRE  

 

Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes français 

garçons et filles, doivent se faire recenser à la Marie 

de leur domicile. Cette obligation légale est à effectuer 

dans les trois mois qui suivent ton seizième 

anniversaire ( mais pas avant ).  

La mairie te remettra alors une attestation de 

recensement quõil est primordial, pour toi, de conserver 

précieusement : en effet, elle est réclamée si tu veux 

tõinscrire ¨ tous examen ou concours soumis au contr¹le 

de lõautorit® publique (CAP, BEP, Bac, permis de 

conduireé). 

Alors nõoublie pas de venir nous voir ou dõenvoyer lõun de 

tes parents qui peut faire cette démarche à ta place 

avec le livret de famille.  



 
 

Madame le Maire sôest rendue le 

vendredi 28 
septembre à Carignan pour la 3 ème journ®e 

des intercommunalités.  Deux sujets dôactualit®s
 principaux : un point complet sur lôintercommunalit®

 
(intervention de lôAssociation des Maires de 

France ïAMF) et une intervention par le Secrétaire Général de la Préfecture et le FEDER sur le financement de projets des collectivités  par les fonds européens  

Le Plan Communal de Sauvegarde 

(PCS) est un outil qui permet au 

maire dôassurer son r¹le de 

partenaire majeur de la gestion dôun 

évènement de sécurité civile  ; celui -

ci est couplé avec le Document 

dôinformation Communal sur les 

Risques Majeurs (DICRIM)  

Toutes les communes doivent 

r®aliser ces documents, côest une 

obligation.  

 

LEDA  
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Notre Commune figure cette année encore au palmarès 

départemental 2012 des villes et villages fleuris (titulaire deux 

fleurs), elle a également obtenu le prix départemental de 

lôaction p®dagogique (pour son action en faveur des 

entreprises dôinsertion ï AAPH de Mohon et LEDA de Revin)  

La C
ommu

ne s
ôest

 por
t®e 

ac-

quéreur de parcelles apparte-

nant au Conseil Général des 

Ardennes pour une surface 

totale de   4ha 11a 93ca   

pour la somme de  7  450ú. 

http://www.google.fr/imgres?q=village+fleuri&hl=fr&sa=X&rlz=1T4LENP_frFR480FR480&biw=1366&bih=641&tbm=isch&prmd=imvns&tbnid=nIn4S1SKnYmswM:&imgrefurl=http://www.ballons-hautes-vosges.com/partenaires.html&docid=j8TKs8sYLw2gYM&imgurl=http://www.ballons-hautes-v



